
CALENDRIER 2026



Mot du Maire
Chères citoyennes, chers citoyens,

L’année 2025 a marqué un tournant important pour notre municipalité avec la tenue 
des élections municipales. Ce moment démocratique a permis de renouveler le 
conseil et d’accueillir une équipe dynamique, diversifiée et pleinement engagée 
envers la population. Je remercie sincèrement les citoyennes et citoyens pour 
leur confiance et leur participation à ce processus essentiel à la vie municipale. 
Ensemble, nous entamons ce nouveau mandat avec le désir commun de bâtir sur 
les bases solides établies au fil des années, en plaçant la transparence, la proximité 
et la collaboration au cœur de nos actions.

C’est également avec fierté que je vous présente le calendrier municipal 2026. 
Cet outil gratuit et pratique rassemble les informations sur les collectes, les 
événements, les services et la vie communautaire tout au long de l’année. Il est 
rendu possible grâce à la générosité de nos commanditaires locaux, qui ont à cœur de 
soutenir la communauté tout en offrant une vitrine à nos commerçants.

Je vous invite à le conserver précieusement et à en faire votre guide de référence 
au quotidien. Ensemble, faisons de 2026 une année marquée par la participation, 
la fierté et la vitalité de Saint-Zotique.

Jean-Pierre Daoust 
Maire de Saint-Zotique | T  438 501-9279 | maire@st-zotique.com

DISTRICT 1 
Karine Bouchard  

T 450 739-0654 
district1@st-zotique.com

DISTRICT 4 
Simon Hébert  
T  450 801-2555 

district4@st-zotique.com

DISTRICT 2 
Yannick Guay  
T 514 884-8372 

district2@st-zotique.com

DISTRICT 5 
Marylene Contant  

T  438 825-0089 
district5@st-zotique.com

DISTRICT 3 
Hugo Gendreau 

T  514 446-7450 
district3@st-zotique.com

DISTRICT 6 
Yves Lacelle  
T 438 825-8929 

district6@st-zotique.com

Vos conseillers

13 octobre 2026 au 21 mai 2027 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 16 h 30 • Vendredi : 8 h 30 à 13 h

18 mai 2026 au 12 octobre 2026 
Lundi au jeudi : 8 h à 16 h • Vendredi : 8 h 30 à 13 h

POUR TOUS LES SERVICES MUNICIPAUX 
450 267-9335 | infost-zo@st-zotique.com

HEURES D’OUVERTURE DES BUREAUX

Séances ordinaires  
du conseil maintenant  
disponibles en ligne !

Vous pouvez  
aussi scanner  
le code QR  
ci-dessous  
pour y accéder 
rapidement : 

Saviez-vous que toutes  
les séances ordinaires du 
conseil municipal sont  
désormais captées en vidéo?  

Vous pouvez les écouter  
en tout temps, directement 
en ligne, pour rester informés 
des discussions et décisions 
qui façonnent notre belle 
communauté. 

Rendez-vous sur notre  
site Web pour visionner  
les enregistrements :  
st-zotique.com/seances-proces-verbaux 



SYSTÈME DES ALERTES MUNICIPALES 
Restez informés en tout temps ! Inscrivez-vous dès maintenant aux alertes 
municipales de la Ville de Saint-Zotique afin de recevoir rapidement toute 
l’information importante :  

100 % DES AVIS SONT ENVOYÉS PAR COURRIEL AUX ABONNÉES 
Avis de travaux | Coupures d’eau ou avis d’ébullition | Tempêtes | Collectes 
reportées | Évènements et activités | Messages de sécurité et situations d’urgence | Autres

C’est le moyen le plus simple et efficace pour rester informé des nouvelles qui vous concernent directement.

REQUÊTES ET PLAINTES EN LIGNE
Besoin d’aide municipale ou vous avez à formuler une plainte ? 
Si vous avez besoin d’assistance municipale ou si vous désirez formuler une  
plainte, notre système en ligne simplifie grandement le processus. En quelques 
clics, soumettez vos demandes pour un service rapide et efficace. Chaque requête 
est conçue pour contenir toutes les informations nécessaires, ce qui permet à notre 
équipe de faire un suivi approprié. De plus, chaque citoyen recevra un numéro de suivi pour garantir la 
traçabilité de sa demande. Simplifiez vos démarches et profitez d’un service municipal de qualité.

Informations municipales

SERVICE D’URGENCE MUNICIPALE 311
Le 311 sert à aviser les autorités compétentes pour une urgence municipale, telles qu’un 
bris d’aqueduc, un refoulement d’égouts, une entrave à la circulation, d’une chaussée 
glissante, ou de toutes infractions à la réglementation municipale.

Pour les demandes non urgentes, telles que les collectes et lampadaires défectueux, 
vous pouvez communiquer avec nous durant nos heures d’ouvertures ou remplir  
une requête en ligne : st-zotique.edemande.com ou encore écrire à l’adresse  
suivante : infotech@st-zotique.com.

Saviez-vous que ?
• En cas de pannes d’électricité, vous devez communiquer avec Hydro-Québec.
• Pour un animal sauvage de blessé, vous devez communiquer avec SOS Braconnage,  
 au 1 800 463-2191. Il s’agit de la centrale de la Protection de la Faune 24h/24h, 7 jours sur 7.
• Pour toutes nuisances, telles qu’un chien qui jappe sans arrêt, tout feu ou toute fumée,  
 vous devez communiquer avec le 911.

Urgence  .................................................................................  911
Police (non urgent)  ..................................... 450 456-3883
Services Incendie (non urgent)  ............. 450 217-9335
Sûreté du Québec  .........................................  450 310-4141
Garde-Côtière  ..............................................  418-648-3599
Info-Santé .......................................................................... 8-1-1 
Centre antipoison  ..................................  1 800 463-5060
CLSC  .................................................................... 450 265-3771
Centre hospitalier  ....................................... 450 371-9920 
Bureau de poste  ...........................................  450 267-9571
Plage de Saint-Zotique  ............................  450 267-3003 

ÉDUCATION
Écoles Saint-Zotique  
et de la Riveraine  ........................................  450 267-3290 
École des Orioles  ......................................... 450 267-3446
École Secondaire  
des Navigateurs  ...........................................  514 477-7000

PAROISSE
Presbytère  ......................................................  450 267-3308

SOUTIEN 
Jeunesse J’Écoute  .................................... 1 800 668-6868 
Parents Anonymes  .................................. 1 800 361-5085
Organisme Arc-en-ciel  
Vaudreuil-Soulanges  ................................ 450 424-7006 
Organisme L’Aiguillage  .............................. 450 218-6418 
Carrefour jeunesse-emploi  
Vaudreuil-Soulanges  .................................. 450 455-3185 
Grand rassemblement des aînés  
de Vaudreuil et de Soulanges .................. 450 424-0111
Vision Travail  
(Centre conseil emplois)  ..........................  450 455-5150
La Magie des mots  
(Formation français)  .................................... 450 763-1331
Centre communautaire  
des aînés Vaudreuil-Soulanges  ............ 450 465-3548 

VIOLENCE CONJUGALE
S.O. S. Violence Conjugale  ..................  1 800 363-9010
Hébergement La Passerelle  ..................  450 424-6010 

TRANSPORT MÉDICAL
Centre d’action bénévole  
L’Actuel  ..............................................................  450 455-3331 
Centre d’action bénévole  
de Soulanges  ................................................... 450 265-3134 
La Source d’Entraide  
de St-Lazare  .................................................  450 455-8000 

TRANSPORT EN COMMUN ET ADAPTÉ
Exo ....................................................................  1 833 255-6396 
Société de transport  
de Salaberry-de-Valleyfield  ...................  450 370-0155 

FAMILLE-PARENTS
Entraide monoparentale et  
familles recomposées du Suroît  .......... 450 373-4047 
Ligne Parents  .............................................. 1 800 361-5085 
Centre de femmes la Moisson  .............  450 453-8720 
Maison de la famille  
Vaudreuil-Soulanges  .................................. 450 218-0561 
Centre prénatal  
et jeunes familles  ......................................... 450 424-7867
Le Cercle des fermières  
Des Coteaux  .................................................. 450 807-8887
Club Gens de Cœur  
Les Coteaux  ..................................................... 450 374-9935
 

Hydro-Québec (panne d’électricité)
1 800 790-2424 ou  

pannes.hydroquebec.com

Inscrivez-vous  
dès maintenant : 

Informations : 

Bottin téléphonique



JANVIER
Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés Collecte  
de sapins

Collectes des surplus  
de matières recyclables 

Collectes des  
objets volumineux



1

2

3

4

5

1 
Jour de l’An 
Bonne année 2026 !

2 3  

4 5 6 7 
Secteur OUEST

8 
Date limite pour  
l’inscription à la 
collecte des sapins

9 10  

11 12 13 14 
Secteur EST
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

15 
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

16 
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

17 
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

18  
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

19 20 21 
Secteur OUEST

22 
Date limite des 
inscriptions à la 
collecte des objets 
volumineux

23 
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

24 
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

25  
Évènements:  
La Classique  
Hivernale

26 27 28 
Secteur EST

29 30 31 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi JANVIER 2026

COLLECTES SPÉCIALES

 Collectes des objets volumineux

Date limite des inscriptions : 22 janvier

  Collecte de sapins

Date limite des inscriptions : 8 janvier
Les sapins doivent être dépourvus  

de toutes décorations et divers objets. 
*La collecte peut durer quelques jours.

Inscriptions en ligne 

Ces collectes nécessitent une inscription en ligne. 
Requêtes en ligne :  st-zotique.edemandes.com 

  Collectes des surplus de matières recyclables

5 janvier 
Consigne pour le carton

Veuillez démonter et empiler vos boîtes  
ensemble, soit en les insérant dans une  

seule boîte ou en utilisant de la corde ou  
déposer à côté de votre bac roulant.  

La taille maximale des boîtes démontées  
doit être de 1 m2.

Pour les autres matières recyclables
Elles doivent être placées dans des sacs  

en plastique fermés, sans attache, et disposées  
en bordure  de la route le jour de la collecte.

Cette collecte ne requiert  
pas d’inscription



FÉVRIER
Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal



6

7

8

9

1  2 3 4 
Secteur OUEST

5 6 7 
Évènement  
familial :  
La Festiglace 

8 9  10 11 
Secteur EST

12 13 14 
Saint-Valentin

15  16 17  18 
Secteur OUEST

19 20 21 

22 23 24  25 
Secteur EST

26 27 28 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi FÉVRIER 2026

BROCHURE EXPLICATIVE 
DU COMPTE DE TAXES 2026

EMPLOIS D’ÉTÉ À SAINT-ZOTIQUE :  
JOINS-TOI À NOTRE ÉQUIPE ! 

La Ville de Saint-Zotique est fière d’être l’un des 
plus grands employeurs de jeunes dans la région !  

Que ce soit à la Plage de Saint-Zotique,  
au camp de jour ou pour l’entretien de  

nos parcs et canaux, nos postes estivaux offrent 
des expériences enrichissantes et dynamiques. 

Consulte les différentes opportunités  
et envoie nous ta candidature ici : 

Fais partie de notre équipe et contribue à  
rendre l’été inoubliable pour notre communauté ! 



MARS
Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal



10

11

12

13

1 2 3  4 
Secteur OUEST

5 6 7 

8 
Début de l’heure  
avancée et vérification 
de vos avertisseurs  
de fumée

9 10 11  
Secteur EST

12 13 14 

15  16 
Date limite du  
premier versement 
des taxes municipales

17 
Saint-Patrick

18  
Secteur OUEST

19 20 
Début du printemps

21 

22 23 24 25  
Secteur EST

26 27 28 

29 30 31 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MARS 2026

RAPPEL IMPORTANT !   
Le 9 novembre, prenez quelques minutes pour vérifier 

vos avertisseurs de fumée. Assurez-vous qu’ils  
fonctionnent bien et remplacez les piles si nécessaire.  

Un petit geste qui peut faire une grande différence 
pour la sécurité de votre famille!

COMPTE DE TAXES  
Date limite pour le 1er versement de taxes :  

16 mars

Informations

DÉCOUVREZ NOTRE  
PROGRAMMATION  

SPORTIVE ET ARTISTIQUE !
Ne manquez pas la nouvelle édition du  
Courant pour tout savoir sur nos cours  

de mise en forme et nos activités artistiques !
La publication sortira le 21 mars – restez à l’affût !



AVRIL
Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés Stationnement en bordure de rues autorisé 
entre minuit et 7 h - 1er avril au 15 novembre

Collectes des  
objets volumineux



14

15

16

17

1  
Secteur OUEST

Début des  
inscriptions  
du camp de jour

2 3
Vendredi Saint

4 

5 
Pâques

6 
Lundi de Pâques

7 8 
Secteur EST

9  10 11 

12 13 14 15 
Secteur OUEST

16 17  18 

19 20 21 22 
Secteur EST

23  24 25 

26 27 28 29 
Secteur OUEST

30 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi AVRIL 2026

  Collectes des objets volumineux

Date limite des inscriptions : 2 avril

Inscriptions en ligne

La collecte nécessite une inscription en ligne. 
Requêtes en ligne : st-zotique.edemande.com

Les inscriptions à la collectes se terminent  
le jeudi à 16h avant celle-ci. 

 

BALAYAGE ET MARQUAGE  
DE LA PISTE CYCLABLE 

Le balayage et le marquage de la piste cyclable  
sont prévus pour la fin mai / début juin. 

Ces travaux permettront d’assurer un parcours 
 propre et sécuritaire pour tous les cyclistes.

Merci de votre compréhension!

Date limite des 
inscriptions à la 
collecte des objets 
volumineux



MAIVentes de garage

Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés Abris d’hiver 
Autorisés du 15 octobre au 1er mai

Collectes  
de branches



18

19

20

21

22

1  
Abris d’hiver  
interdiction

2 

3 4 5 6 
Secteur EST

7 
Date limite des 
inscriptions à la  
collecte de branches

8 9  

10 
Fête des Mères

11 12 13 
Secteur OUEST 

14 15 16  

17 18 
Journée nationale 
des Patriotes

19 20 
Secteur EST

21 22 23  

24 25 26 27 
Secteur OUEST

28 29 30 

31  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MAI 2026

AVIS AUX USAGERS  
DES CANAUX 

Le ramassage des matières flottantes débutera 
le 26 mai dans le cadre du nettoyage des canaux. 

L’entretien sera effectué en deux phases selon les 
normes environnementales :

Phase 1 (26 mai au 27 juin) 
  Collectes des matières flottantes.

Phase 2 (dès le 27 juin) 
  Faucardage des plantes aquatiques,  

avec maintien d’un couvert végétal  
de 30 cm et un faucardage limité à 12 m de largeur

Ces travaux sont réalisés dans le respect des 
normes environnementales pour préserver la 

faune et garantir une navigation sécuritaire. 
Merci de votre collaboration !

  Collectes de branches

Date limite des inscriptions : 7 mai
Les branches doivent être positionnée  
pour être facilement ramassées au sol  
avec les bouts les plus gros vers la rue.

Dimensions acceptées :
1,5 m de longueur x 3 m de largeur x 1,5 m de  

hauteur (Diamètre de 10 cm maximum). 
Les branches doivent être en bordure de rue à 7h 

afin d’assurer leur ramassage.

Inscriptions en ligne

Ces collectes nécessitent une inscription en ligne. 
Requêtes en ligne : st-zotique.edemande.com
Les inscriptions à ces collectes se terminent le 

jeudi à 16h avant celle-ci. 

Inscriptions pour la plantation de l’arbre des naissances 2025



JUINFauchage des 
terrains vacants

Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés



23

24

25

26

1 2 3 
Secteur EST

4 5 6 
Évènement :  
Fête Familiale

7 8  9 10 
Secteur OUEST

11 12 13 

14  15 16 
Date limite du  
deuxième versement 
des taxes municipales

17 
Secteur EST

18 19 20 

21  
Fête des Pères

Début de l’été

22 23 24 
Secteur OUEST 

Fête nationale  
du Québec

25 26 27 

28 29  30 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

COMPTE DE TAXES  

Date limite pour le 2e versement de taxes :  
16 juin

Informations

RAPPEL -  
ENTRETIEN DES CANAUX

À partir du 27 juin, la phase 2 du nettoyage des 
canaux commence !

Phase 2 :  
  Faucardage des plantes aquatiques,  

avec un couvert végétal de 30 cm minimum.

  Largeur de faucardage limitée à 12 mètres.

Ces travaux sont réalisés dans le respect des 
normes environnementales pour préserver la 

faune et garantir une navigation sécuritaire.  
Merci de votre collaboration !

JUIN 2026



JUILLETFauchage des 
terrains vacants

Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés Collecte des surplus  
de matières recyclables 

Collectes des  
objets volumineux



27

28

29

30

1 
Secteur EST 

Fête du Canada

2 
Date limite pour  
les inscriptions à la  
collecte des objets 
volumineux

3 4 

5 6 7  8 
Secteur OUEST

9 10 
Évènement :  
St-Zo en Fusion

11 

12 13 14  15 
Secteur EST

16 17 18 

19 20 21  22 
Secteur OUEST

23 24 25 

26 27 28 29  
Secteur EST

30 31 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi JUILLET 2026

COLLECTES SPÉCIALES
 

  Collectes des objets volumineux

Date limite des inscriptions : 2 juillet

Inscriptions en ligne

Ces collectes nécessitent nécessitent  
une inscription en ligne. 

Requêtes en ligne : st-zotique.edemande.com
Les inscriptions à ces collectes se terminent  

le jeudi précédent à 16 h.  

  Collecte des surplus de matières recyclables

Le 6 juillet

Consigne pour le carton 
Veuillez démonter et empiler vos boîtes  
ensemble, soit en les insérant dans une  
seule boîte ou en utilisant de la corde  

ou déposer à côté de votre bac roulant.

La taille maximale des boîtes démontées  
doit être de 1 m2.

Pour les autres  
matières recyclables

Elles doivent être placées dans 
des sacs en plastique fermés, sans 
attache, et disposées en bordure 

de la rue le jour de la collecte.
Cette collecte ne requiert 

pas d’inscription.



AOÛTFestival de la Grillade

Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés Ventes de garageFauchage des 
terrains vacants



31

32

33

34

35

1 

2 3 4 5  
Secteur OUEST

6 7 8 

9 10 11 12  
Secteur EST

13 14 
Festival  
de la Grillade

15 
Festival  
de la Grillade

16 17 18 19  
Secteur OUEST

20 21 22 

23 24 25 26 
Secteur EST

27  28 29 

30 31 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi AOÛT 2026

PRÉVENTION INCENDIE
Pour les personnes qui ont des foyers  
à leur domicile, il sera bientôt temps  

de penser au ramonage de la cheminée.
Il est recommandé de faire ramoner la  

cheminée, 1 à 2 fois par saison, soit en début  
de saison et en fin de saison.

Selon l’utilisation et le type de matériaux qui est 
brûlé, il est recommandé d’effectuer un ramonage 

supplémentaire tous les 3 à 4 cordes de bois.



SEPTEMBREVentes de garage Fauchage des 
terrains vacants

Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés



36

37

38

39

1 2 
Secteur OUEST

3 4  5 

6 7 
Fête du Travail

8 9 
Secteur EST

10  11 12 

13 14 15 16 
Secteur OUEST
Date limite  
du troisième  
versement des taxes 
municipales

17 18  19 

20 21 22 
Début de l’automne

23 
Secteur EST

24 25 26  

27 28 29 30 
Secteur OUEST

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

COMPTE DE TAXES  

Date limite pour le 3e versement de taxes :  
16 septembre 

Informations

  Collectes de branches

Date limite des inscriptions : 1er octobre
Les branches doivent être positionnée  
pour être facilement ramassées au sol  
avec les bouts les plus gros vers la rue.

Dimensions acceptées :
1,5 m de longueur x 3 m de largueur x 1,5 m de 

hauteur (Diamètre de 10 cm maximum). 
Les branches doivent être en bordure de rue à 7h 

afin d’assurer leur ramassage. 

Inscriptions en ligne

Ces collectes nécessitent une inscription en ligne. 
Requêtes en ligne :  

st-zotique.edemande.com
Les inscriptions à ces collectes se terminent  

le jeudi précédent à 16 h.

SEPTEMBRE 2026



OCTOBRE
Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés Collectes  
de branches

Abris d’hiver 
Autorisés du 15 octobre au 1er mai

Collectes des  
objets volumineux



40

41

42

43

44

1 
Date limite des  
inscriptions à la  
collecte des 
branches

2 3  

4 5 6 7 
Secteur EST

8 9 10  

11 12 
Action de grâce

13 14 
Secteur OUEST

15 16 17 

18  19 20 21 
Secteur EST

22 23 24 
Évènement : 
La Grande  
Mascarade

25  26 27 28 
Secteur OUEST

29 30 31 
Halloween

Station Gourmande 
à l’Hôtel de ville

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

COLLECTES SPÉCIALES
 

  Collectes des objets volumineux

Date limite des inscriptions : 8 octobre
 

  Collectes de branches

Date limite des inscriptions : 1er octobre
Les branches doivent être positionnée  
pour être facilement ramassées au sol  
avec les bouts les plus gros vers la rue.

Dimensions acceptées :
1,5 m de longueur x 3 m de largueur x 1,5 m de 

hauteur (Diamètre de 10 cm maximum). 
Les branches doivent être en bordure de rue à 7h 

afin d’assurer leur ramassage. 

Inscriptions en ligne

Ces collectes nécessitent une inscription en ligne. 
Requêtes en ligne :  

st-zotique.edemande.com
Les inscriptions à ces collectes se terminent  

le jeudi précédent à 16 h.

OCTOBRE 2026

Date limite des 
inscriptions à la 
collecte des objets 
volumineux



NOVEMBRECollectes de feuilles 
et résidus de jardin

Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés Stationnement en bordure de rues Interdit  
entre minuit et 7 h - 15 novembre au 1er avril



45

46

47

48

1  
Fin de l’heure avancée 
et vérification de vos 
avertisseurs de fumée

2 3 4 
Secteur EST

5 
Date limite des  
inscriptions à la 
collecte de feuilles  
et résidus de jardin

6 7 

8 9  10 11 
Secteur OUEST 

Jour du Souvenir

12 13 14 

15 
Stationnement  
en bordure de rue  
interdit du 15 nov. 
2025 au 1er avril 2026

16 17  18 
Secteur EST

19 20 21 

22 23 24  25 
Secteur OUEST

26 27 28 

29 30 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

COLLECTE SPÉCIALE 
  Collectes de feuilles et résidus de jardin

Date limite des inscriptions : 5 novembre

Note importante :
Vos sacs doivent être déposés  

en bordure de rue avant 7 h;
Veuillez utiliser uniquement des sacs de papier. 

Tout autre type de sacs sera refusé;
Veuillez ne pas mettre de branches dans les sacs;

Il est important de ne pas employer  
de ruban adhésif ou toute autre attache  

pour fermer les sacs. 
 

Inscriptions en ligne

Le ramassage de feuilles et résidus de jardin 
nécessite une inscription en ligne  
avant le jeudi 5 novembre à 16 h.

NOVEMBRE 2026



DÉCEMBRE
Collectes des 
matières recyclables

Collectes des 
matières organiques

Collectes des déchets domestiques  
Secteur OUEST

Collectes des déchets domestiques  
Secteur EST

Séances du conseil municipal Bureaux municipaux fermés



49

50

51

52

1  2 
Secteur EST

3 4 5 

6 
Évènement :  
Marché de Noël

7 8  9 
Secteur OUEST

10 11 12 
Évènement :  
Défilé de Noël 

13 14 15 16 
Secteur EST

17  18 19 

20 21 
Début de l’hiver

22 23  
Secteur OUEST

24 25 
Noël 
Joyeux Noël !

26 

27 28 29 30  
Secteur EST

31 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi DÉCEMBRE 2026

PRÉVENTION INCENDIE

Arbre naturel ou artificiel, tel est la question.
Voici quelques faits à tenir compte  
si vous choisissez un arbre naturel :

Assurez-vous de sélectionner  
un arbre fraîchement coupé.

Il faudra couper le tronc en biseau et le placer 
dans un récipient d’eau et l’arroser régulièrement.

L’arbre devra être installé loin de  
toute source de chaleur (minimum 1 mètre)

Lorsque l’arbre commence à devenir sec,  
évitez d’allumer les lumières.

Vous pourrez disposer de votre arbre en  
bordure de la rue pour qu’il soit ramassé  

lors de la collecte spéciale.
D’un autre côté, vous pouvez choisir un  

arbre artificiel.  Ces derniers représentent 
un risque d’incendie moindre par rapport  

aux arbres naturels.



Urbanisme (été)

• Abattage d’arbre 
• Agrandissement / 

garage intégré
• Autre bâtiment accessoire
• Certificat d’occupation
• Clôture / muret

• Démolition
• Garage
• Licence chiens et chats
• Logement d’appoint
• Patio, Galerie
• Pieutage

• Piscine creusée - Clôture
• Piscine hors-terre - Patio
• Porte et fenêtre 
• Remise
• Rénovation bâtiment 

complémentaire

• Rénovation intérieure
• Revêtement extérieur
• Spa 
• Stationnement
• Système d’irrigation 
• Toiture

PERMIS D’ARROSAGE
NOUVELLE PELOUSE DU 1ER MAI AU 30 JUIN

AUCUN PERMIS NE PEUT ÊTRE ÉMIS  DURANT LES MOIS DE JUILLET ET D’AOÛT

Un permis est requis pour l’arrosage d’une nouvelle pelouse ou de semences,  
afin d’arroser hors des heures habituelles.

Définition d’une nouvelle pelouse :  
Tourbe, pelouse en rouleau ou semences sur terre sur une superficie de plus de 6m2

Coût du permis : 50 $

VOTRE ANIMAL 
PORTE-T-IL 

SA LICENCE?
N’oubliez pas d’obtenir une licence  
pour votre animal de compagnie.  

Cette licence est une obligation légale  
et facilite l’identification rapide de  

votre animal en cas de perte.

La licence est valable pendant la  
durée de vie de votre animal et  

ne peut pas être transférée entre  
les animaux ou les propriétaires.

Pour demander une licence,  
visitez notre site Web 

FAUCHAGE  
DES  

TERRAINS
N’oubliez pas que les 

terrains vacants doivent 
être fauchés quatre fois  

par année, soit les  
1er juin, 1er juillet,  

1er août et 20 septembre.

FEUX D’ARTIFICE 
INTERDICTION 

Le service d’urgence et incendie  
tient à vous  rappeler qu’il est interdit  

de faire des feux d’artifice sur le  
territoire de Saint-Zotique. 

Seuls les pyrotechniciens sont autorisés  
à faire des feux d’artifice dans notre ville. 

Les pyrotechniciens ont une  
carte de compétence et  

doivent demander un permis

PERMIS  
EN LIGNE
Savez-vous que  
plusieurs demandes  
de permis sont  
disponible en ligne?



DÉNEIGEMENT ET  
STATIONNEMENT 
DANS LES RUES : 

POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS
Les véhicules d’urgence ont besoin que les rues soient 
libres pour accéder rapidement aux domiciles en cas 

d’incident. Le stationnement illégal peut retarder  
les secours de précieuses minutes! 

Pensez à déblayer la neige autour de votre 
stationnement pour éviter de bloquer la voie publique.

Pour aider les services d’urgence en hiver :
• Suivez les règles de stationnement d’hiver  

pour faciliter le passage.

• Déblayez vos entrées pour faciliter  
l’arrivée de secours en cas de besoin. 

• Conservez votre numéro de domicile  
facilement visible pour aider les secouristes  

à trouver rapidement la bonne adresse. 

Un passage libre aide nos équipes  
à sauver des vies plus efficacement!

Urbanisme (hiver) Sécurité incendie

ABRIS D’HIVER 
ET PIQUET À NEIGE

Les abris d’hiver et les protections contre le froid 
sont autorisés du 15 octobre au 1er mai. 

Profitez de cette période pour protéger 
votre espace extérieur des rigueurs de l’hiver.

DÉNEIGNEMENT
Avec l’arrivée de l’hiver, nous vous  

rappelons de ne pas déposer la neige  
dans les rues lors du déneigement. 

De plus, veuillez informer votre entrepreneur  
en déneigement qu’il est interdit de  

déposer de la neige, de la glace ou des déblais  
en bordure de route, dans la rue, autour  

des bornes-fontaines ou dans des lieux publics. 

Assurons la sécurité de tous  
en respectant ces consignes.

INTERDICTION DE STATIONNER
AFIN D’ASSURER LE DÉNEIGEMENT DU TERRITOIRE 

ET LA SÉCURITÉ DES USAGERS

Stationnement en bordure de rues
Interdiction de stationner ou immobiliser son véhicule sur la voie publique  

entre minuit et 7 h, du 15 novembre au 1er avril inclusivement.

Stationnements municipaux
Interdiction de stationner dans les espaces de stationnements municipaux, dont 

notamment ceux de l’hôtel de ville, du garage municipal, de l’usine de filtration,  de la 
caserne de pompiers et de la bibliothèque municipale, entre minuit et 7 h. 

La Sûreté du Québec procédera à l’émission de constats d’infraction aux propriétaires 
dont les véhicules sont en infraction.  Au besoin, ceux-ci seront remorqués.
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COLLECTES  
DOMESTIQUES

Les collectes de déchets 
domestiques ont lieu toutes les 
deux semaines, en alternance 

selon votre secteur :

  Secteur EST : 

Les collectes commencent  
le 14 janvier.  

  Secteur OUEST :

Les collectes commencent  
le 7 janvier.

Les bacs roulants doivent être placés en 
bordure de la rue, avant 7 h le matin, le jour 

de la collecte, à un mètre de distance de 
tout objet. Positionnez votre bac avec les 
roues orientées vers votre propriété et  

à 1,5 mètre de la bordure de la rue.

  COLLECTES DES OBJETS VOLUMINEUX
Les collectes des objets volumineux auront lieu aux dates suivantes : 

 
23 janvier 8 avril 8 juillet 14 octobre

Ces collectes sont planifiées en lien avec les périodes de déménagement  
et les demandes récurrentes des années précédentes. Nous rappelons également  
la disponibilité de l’Écocentre de Saint-Zotique et des centres de partage régionaux 

 pour favoriser la revalorisation de vos objets volumineux.



Consignes  
pour les cartons :
Veuillez démonter et 

empiler vos boîtes 
ensemble, soit en les 

insérant dans une seule 
boîte ou en les liant  

avec de la corde, puis 
 les déposer en bordure 

 de la rue, à côté de  
votre bac roulant.

La taille maximale  
des boîtes démontées  

doit être de 1 m².

Cette collecte ne nécessite 
pas d’inscription.

Pour les autres 
matières recyclables :
Elles doivent être placées 
dans des sacs en plastique 

fermés, sans attache, et 
disposées en bordure de la 
route le jour de la collecte.

Pour plus 
d’informations 

COLLECTE DES SURPLUS 
DE MATIÈRES RECYCLABLES
PAR LA MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES

Les collectes de carton changent d’appellation pour devenir les collectes des surplus de 
matières recyclables, car elles incluent désormais toutes les autres matières recyclables. 

Organisées par la MRC de Vaudreuil-Soulanges, ces collectes permettent de disposer  
des surplus de matières recyclables en suivant les consignes.

COLLECTES DE BRANCHES
Les collectes de branches auront lieu les 12 mai et 6 octobre.

Dimensions acceptées :  1,5 m de longueur x 3 m de largeur x 1,5 m de hauteur  
(volume total de 6,75 m³)  et un diamètre de branches de 10 cm maximum.

Positionnement : Les branches doivent être placées en bordure de la rue avec  
les gros bouts orientés vers la rue pour faciliter le ramassage.

Inscription requise : Une inscription en ligne est nécessaire pour participer à ces collectes,  
et elles doivent être complétée avant le jeudi précédent les dates de collectes .

Remarque : Ces collectes ne sont pas destinées à gérer les résidus d’abattage complet d’arbres.  
Les propriétaires sont tenus de communiquer avec une entreprise spécialisée pour ces services.

Dates de collectes 
en 2026 

5 janvier 6 juillet

Encouragement  
au bon tri et à 
l’optimisation  

du bac de recyclage
Les collectes de recyclage, gérées par la MRC de 

Vaudreuil-Soulanges, évoluent cette année avec la mise 
en place de la collecte modernisée.

Afin de s’adapter à cette nouvelle organisation et 
d’améliorer la qualité des matières recyclées, la collecte 
du bac bleu passe maintenant aux deux semaines pour 
l’ensemble des résidences et commerces desservis par 

bac roulant.

Pour aider à maintenir un service efficace, nous vous 
invitons à optimiser l’espace de votre bac. Défaites et 
pliez vos boîtes de carton, insérez-en une dans l’autre 

lorsque possible et évitez de laisser des emballages 
volumineux en vrac. Un bac bien organisé permet de 

maximiser la capacité, de réduire les débordements et 
d’assurer un meilleur tri au centre de récupération. 

De plus, grâce à la modernisation de la collecte, une 
plus grande variété de matières peut maintenant être 

déposée dans votre bac bleu, notamment plusieurs 
plastiques auparavant non acceptés.

Ensemble, adoptons de bonnes habitudes de tri 
pour améliorer la qualité des matières recyclées et 

soutenir l’efficacité de la collecte modernisée !

Plus d’informations : 



SURPLUS DE MATIÈRES RECYCLABLES

Calendrier des collectes 2026

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23

29

24

30 3125 26 27 28

JANVIER
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

FÉVRIER
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24

31

25 26 27 28

29 30

MARS
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30

AVRIL
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2
3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24
31

25 26 27 28 29 30

MAI
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

JUIN
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24

31

25

26 27 28 29 30

JUILLET
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1

2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24

3130

25 26 27 28 29

AOÛT
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30

SEPTEMBRE
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23

29

24

30 3125 26 27 28

OCTOBRE
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

NOVEMBRE
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24

31

25 26

27 28 29 30

DÉCEMBRE
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

MATIÈRES RECYCLABLES
Plastique, verre, métal, papier et carton. Cette collecte se fait toutes les  
deux semaines. Nous vous rappelons que votre bac roulant est de propriété 
municipale, il est relié à votre adresse civique et non au propriétaire.

* * COLLECTE DE SAPINS
Collecte de porte à porte durant la semaine du 13 janvier. La date limite pour s’inscrire  
à la collecte est le 8 janvier.

FEUILLICYCLAGE ET COLLECTE DE FEUILLES 
Il suffit de passer la tondeuse sur les feuilles tombées pour les hacher finement et les laisser se 
décomposer sur place.  Il y aura une seule collecte le 10 novembre. Notez que cette collecte 
nécessite une inscription en ligne, avec une date limite fixée au 5 novembre avant 16 h.

* * OBJETS VOLUMINEUX (28 janvier | 8 avril | 8 juillet | 14octobre)
Meubles, appareils ménagers, bains, BBQ sans bonbonne, etc.   
La date limite d’inscriptions à ces collectes est le jeudi précédent celles-ci. 
Les matériaux de construction de même que les appareils informatiques et 
électroniques ne sont pas acceptés à la collecte des articles volumineux et doivent 
être apportés à l’Écocentre. Si vos articles sont encore utilisables, plutôt que de 
les mettre en bordure de rue, pensez aux maisons d’entraide, aux centres d’action 
bénévoles et à l’Écocentre. Les objets volumineux peuvent être mis au bord de la rue 
un maximum de 48 heures avant la collecte. 

* * COLLECTES DE BRANCHES (12 mai | 6 octobre)

Les amas de branches acceptés sont d’une dimension inférieure à 1,5 m de longueur x 
3 m de largeur x 1,5 m de hauteur (pour un total de 6,75 m3).  
Le diamètre des branches doit être d’un maximum de 10 cm.  
La date limite d’inscription à ces collectes est le jeudi précédent celles-ci. 
Tout anomalie ou irrégularité peut justifier la non-collecte des branches, soit :
• Débris et déchets non admissibles dans les branches  
 (ex. : pierres, morceaux de métal, déchets végétaux, etc.);
• Résidus de l’arbre non admissibles dans l’amas de branches (bûches, souches et racines);
• La disposition des branches n’est pas respectée, les gros bouts des branches doivent  
 tous être placés vers la rue;
• Le diamètre des branches n’est pas respecté (15 cm).
• Si les dimensions des amas de branches excèdent les dimensions mentionnées,  
 des frais pourraient s’appliquer selon la réglementation en vigueur.

MATIÈRES ORGANIQUES
Résidus alimentaires, résidus de jardinage, papier et cartons souillés. La collecte 
des matières organiques a lieu tous les mardis chaque semaine durant la saison 
estivale et toutes les deux semaines durant la saison hivernale.

Informations 
supplémentaires 

Écocentre :

Inscriptions en ligne aux 
collectes obligatoires ** : 

MATIÈRES DOMESTIQUES
Matières ne pouvant pas être déposées aux autres collectes ou à l’Écocentre.  
La collecte des déchets domestiques a lieu les mercredis, aux deux semaines 
selon votre secteur.EST OUEST


